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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt-trois, le 9 novembre à 18h45, le Conseil Communautaire, légalement conv
oqué,

s'est réuni à la Salle de Spectacle de GRANDVILLARS, sous la présidence de Monsieur Chr
istian

RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs Mar
tine

BENJAMAA, Thomas BLETRY, Anissa BRIKH, Daniel BOUR, Philippe CHEVALIER, Ber
nard

CERF, Gilles COURGEY, Roland DAMOTTE, Jean-Jacques DUPREZ, Daniel FRERY, Chr
istian

GAILLARD, Hamid RANCIE, Jean-Louis HOTTLET, Fatima KIIELIFI, Sandrine JAN
IAUD

LARCHER, Jean LOCATELLI, Thierry MARCJAN, Claude MONNIER, Robert NATAL
E,

Florence PF~1[JRTER, Jean RACINE, Frédéric ROUSSE, Dominique TRÉLA, Pierre VALL
AT et

Bernard MATTE membres titulaires.

Étaient excusés :Mesdames et Messieurs, Lounès ABDOUN-SONTOT, Jacques ALEXAND
RE,

Chantal BEQUILLARD, Anne Catherine BOBILLIER, Catherine CREPIN, Catherine CLAY
EUX,

Monique D1NET, Gérard FESSELET, Patrice DUMORTIER, Imann EL MOUSSAFER, Vincent

FREARD, Sophie GUYON, Michel HOUDELAT, Anaïs MONI~IIER, Emmanuelle PA
LMA-

GERARD, Gilles PERRIN, Sophie PHILIPPE, Nicolas PETERLINI, Fabrice PETITJEAN, Anni
ck

PRENAT, Virginie REY, Lionel ROY, Jean-Michel TALON et Françoise THOMAS.

Avaient âonné pouvoir : Lounès ABDOUN SONTOT à Daniel BOUR, Jacques ALEXA
NDRE à

Martine BENJ~I.MAA, Anne-Catherine BOBILLIER à Sandrine JANIAUD LARCHER,
 Gérard

FESSELET à Jean-Louis HOTTLET, Gilles PERRIN à Claude MONNIER, Sophie PH
ILIPPE à

Daniel FRERY, et Françoise THOMAS à Frédéric ROUSSE.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 23 octobre 2023 Le 23 octobre 2023 En exercice 50

Présents 26

Votants 33

Le Président, à l'ouverture de la séance, procède à l'appel des conseillers, vérifie l'ex
istence du

quorum et proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint. Il cite les pouvoirs reçus
.

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Jean RACINE est
 désigné.

Le Président fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et fait pren
dre note des

éventuelles rectifications par le secrétaire de séance.

Il appelle ensuite les affaires inscrites à l'ordre du jour car seules celles-ci peuvent faire l'
objet d'une

délibération.
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1/Charges de fonctionnement

Suite à l'augmentation de nombreuses fournitures et prestations à imputer au chapitre O 11, il convient
d'augmenter les crédits à ce chapitre

Fonctionnement :Dépenses : chap 011: Compte 6188 + 35 000.00 €

2/ Budgets annexes ZAC

Il convient de prévoir une modification des inscriptions budgétaires relatives aux avances à verser
aux budgets annexes de la zac des Chauffours et de la Zac des Grands Sillons.

Investissement :Dépenses : chap 27 : Compte 274
Investissement :Dépenses : chap 23 : Compte 2313

+ 145 000.00 €
- 145 000.00 €

9UQ53 Communauté de Communes du Sud Territoire

Code INSEE Badge€ Gënéraf (fi0€~€}Oj 
I}~+9 n°fi 2023

EXTRAIT DU REGISTRE DES ~ELI~ERATI~NS DU Conseil Ccmmunaut~ire

augmentation chop f~1a l atrances ZAC chop 27

Qésignation
Défenses tel Recettes d~~

Diminutïnn de
crédits

A~gmentat9an
de crëdits

Diniinutïon de
crédits

~tugmenta~on
d~ crédits

FONCTIONNEMENT
~ï-nt3~ -r.29~.k~,.t-e_5ai_é~,re;s ~.C°J€ 35OJû,OG€ Cr7c ~~r~1}€

TOTAL D 471 : Charges à caractère général D,O~ € 35 600,00 € 0,00 € O,ùO €

Total FONCTIONNEMENT a,ao € 35 6 0;00€ a,00 € a,00 €
IN1fEST1SSEMIENT

0-231?-~~ :....-stru c; ors 1 ~5 0~ ~ C~J £ GAr € ~ r~~ € , 46 €

T4TAl D 23 : Immobilisations en cours 145 OQO.QO € G,00 E 0,0~ € Q.QQ€
€7-2F4-dG Frëts ~ r~ € 1.45 G7G,OC € C r~~ € (},4Q €

TOTÀL 0 27 =Autres immobilisations financiàres 0.~6 € 945 ü0i7,00 € 0,60 € Q00€

TotaI INVESTlSSEMENT ia~oao,ao€ ~aSQoa,00€ a,ao€ a,c~o€

Total Général 35 OOQ,OQ € O,Q6 €

Le Conseil communautaire, après en avoir débattu à l'unanimité des membres présents,
décide

• D'approuver la décision modificative n°l du Budget Général selon le tableau ci-
dessus,

• D'autoriser le président à procéder aux versements des avances dtt budget général
aux budgets annexes ZAC des Chauffours et ZAC des Grands Sillons.
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Le Président soussigné, cet-tifie que la ~``'~~~~~-_""~ ̀~ ~

convocation du Conseil Communautaire et le Le Président, r ~ ~,~ ~ I~~

compte rendu de la présente délibération ont !~~ pr~~idenf ~ U SUD
été affichés conformément à la législation en ~.a ~ ERRITOIRE
vigueur. ~

Et publication ou notification le M ~ ~ ~ ~ ~ ►~ ~Q1~, 2023 ( / ~ ~+~° -~`'

Le Président,

Le Président ~~ ~ , r~t~ ~~,~~ ~7~~ ,

~ ~

e
IftF r'~rte,
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